
L’équipe de la Passerelle

Handicap reste à votre

disposition pour vous accueillir

et vous accompagner dans

votre réussite tout au long de

l’année.

Attention!!

L’ arrêté du président 

validant vos 

aménagements 

pédagogiques n’est 

valable qu’une seule 

année universitaire.

Aussi vous faut-il prendre 

contact avec le Service 

Universitaire de Médecine 

Préventive et de 

Promotion de la Santé

dès votre nouvelle 

inscription pédagogique
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